
 

 

 
 

L’an deux mille vingt et un, le 2 juillet 2021, à 20 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de la commune de 
Châtelain s’est réuni, Salle des «2 amis », sous la présidence de Madame Rachel FRANÇAIS, Maire. 
 
Étaient présents : Julien CUMINET, Rachel FRANÇAIS, Hélène POIZOT, Stéphanie BRICAUD, Éléonore De TARLÉ, 
Patrick FOUGÈRE, Gabriel MOUSSAY. 
 
Absents excusés : Amélie LEMOTHEUX De CHITRAY donne pouvoir à Éléonore DE TARLÉ, Mélanie ROUSSELET 
donne pouvoir à Hélène POIZOT, Hugues GENDREAU donne pouvoir à Stéphanie BRICAUD, Cécilia GERMAIN 
donne pouvoir à Gabriel MOUSSAY. 
   
Secrétaire de séance : Patrick FOUGÈRE 
 
Date de convocation : 28 juin 2021      Date d’affichage : 5 juillet 2021 
Nombre de conseillers en exercice : 11     Quorum : 6 
Nombre de conseillers présents : 7     Ayant donné procuration : 4 
Nombre de Votants : 11       Absents : 0 
 

 

Adoption du Procès-verbal du 20 mai 2021 

Madame le Maire soumet le procès-verbal de la dernière séance du Conseil Municipal au vote. 

Adopté à l’unanimité 

1. Forfait communal – OGEC- École privée Sainte-Thérèse – D 2021-07-01 

Le Conseil municipal décide le versement d’un forfait communal global annuel de 39 000 € au titre de l’année 
scolaire 2020-2021. 

Adopté à l’unanimité 

2. FCATR 2021-2023 – Volet 2 « Acquisition de gros matériel » - Groupement d’achat pour une 
désherbeuse mécanique - D2021-07-02 
 

Le Conseil Municipal approuve l’opération de mutualisation de l’utilisation d’une désherbeuse mécanique et 
sollicite via le dispositif du FCATR Volet 2 de la Communauté de Communes du Pays de Château-Gontier l’achat 
de la désherbeuse pour un coût de 14 526,96 € TTC (12 105.80 € HT) entre les communes de Châtelain, Coudray, 
Daon, Ménil, Gennes-Longuefuye et Fromentières. 

Adopté à l’unanimité 

3. Révision des charges locatives du complexe La Fontaine - D2021-07-03 
Le Conseil municipal décide : 

- De rembourser le trop-perçu de 70.72€ au locataire de l’appartement 2 ter rue d’Anjou correspondant à 
l’excédent de provisions pour charges payées par le locataire. 

-  De facturer le complément de charges 25.54 € au locataire de l’appartement 1 ruelle de la Fontaine  

 

  Adopté à l’unanimité 

4. Redevance d’occupation du domaine public - ENÉDIS - D2021-07-04 

Le Conseil municipal approuve le montant de 215 € au titre de la RODP 2021 par la société ENÉDIS. 

Adopté à l’unanimité 
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5. Vente d’un terrain – Rue des Vallées - D2021-07-05 

Le Conseil Municipal approuve la vente du terrain N°B, cadastré section AR 428 d’une surface de 1044 m² pour 
un montant de 36556.70€ TTC 

Adopté à l’unanimité 

6. Remplacement d’un agent momentanément indisponible - D2021-07-06 

Le Conseil municipal adopte une délibération de principe pour permettre le recrutement d’agents contractuels 
de droit public pour remplacer des fonctionnaires territoriaux ou des agents contractuels de droit public 
momentanément indisponibles. 

Adopté à l’unanimité 

7. Pacte de Gouvernance - D2021-07-07 

Le Conseil municipal décide de valider le projet de pacte de Gouvernance approuvé par le Conseil 

communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Château-Gontier le 22 juin 2021. 

Adopté à l’unanimité 

8. Marché relatif aux prestations de vérification et de maintenance des extincteurs – Adhésion à 
un groupement de commandes porté par la ville de Château-Gontier-sur-Mayenne –
D2021-07-08 

 

Le Conseil municipal décide d’adhérer au groupement de commandes de la Communauté de Communes du Pays 

de Château-Gontier relatif aux prestations de vérification et de maintenance des extincteurs. 

Adopté à l’unanimité 
 

 
 

 

 Décision N°2021-D-01 : Création d’une régie unique d’avances avec création de compte DFT. 

 Décision N°2021-D-02 : Création d’une régie unique de recettes avec création de compte DFT. 

 Décision N° 2021-D-03 : Signature d’un devis avec l’entreprise DUVEAU portant sur la réhabilitation de 
chemins pédestres. 
  

 
 

 
 

▪ Travaux Salle polyvalente : Les travaux de réfection de peinture de la salle polyvalente commencent 
lundi 5 juillet 2021. 

▪ Cinéma en plein air : Le film « Le grand bain » sera projeté le 20 août 2021 au terrain de foot. En cas de 
pluie, un repli est prévu à la salle polyvalente. 

▪ Fermeture mairie : La mairie sera fermée du 19 au 31 juillet 2021 pour congés annuels 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h25. 
 

Prochaine séance le vendredi 3 septembre 2021 à 20 h 30. 
A Châtelain, le 5 juillet 2021 

Rachel FRANÇAIS, Maire 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

DÉCISIONS DU MAIRE PRISES PAR DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 


